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1 ï RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

2 ï PRINCIPE DE LôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

3 ï EXPLICATION SUR LE DIAGNOSTIC ET LA CLASSIFICATION DES      

INSTALLATIONS DôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

4 ï CE QUE VOUS PROPOSE LE S.I.A.A.

5 ï LES DIFFERENTES PHASES DE LôOPERATION DE REHABILITATION

5.1 ïLA PHASE ETUDE DU PROJET

5.2 ïLA PHASE TRAVAUX

6 ï LES AIDES FINANCIERES

7 ï CONCLUSION ET QUESTIONS DIVERSES

8 ï INSCRIPTION AU PROGRAMME 2017 POUR LES ETUDES

PRISE DE RENDEZ-VOUS A LôISSUE DE LA REUNION 

AVEC REMISE DES CONVENTIONS « ETUDE »
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DÉROULEMENT DE LA RÉUNION



- LES COLLECTIVITÉS DOIVENT : 
- CONTROLER LES INSTALLATIONS DôANC

PEUVENT ORGANISER :
- LA REHABILITATION DES INSTALLATIONS DEFAILLANTES

- LôENTRETIENDES INSTALLATIONS REHABILITEES

- LE SPANC DOIT VEILLER A :
- LIMITER LES POLLUTIONS DOMESTIQUES

- PROTEGER LES COURS DôEAU ET LA NAPPE PHREATIQUE

- CONSEILLER ET ACCOMPAGNER LES USAGERS

- LES PARTICULIERS ONT LôOBLIGATION :
- DE REHABILITER LEUR INSTALLATION DANS UN DELAI DE 4 ANS APRES LE PREMIER 
CONTRÔLE

- DôENTRETENIR LEUR SYSTÈME REGULIEREMENT POUR LE MAINTENIR EN BON ETAT DE 
FONCTIONNEMENT.

- LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES REGLEMENTAIRES SONT FIXEES DANS 

LôARRET£ DU 07 MARS 2012
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LA LOI N°2010-788 du 12 JUILLET 2010 portant Engagement National pour lôEnvironnement

dite LOI GRENELLE II renforce les dispositions de

LA LOI SUR  LôEAU DU 30 DECEMBRE 2006

1- RAPPEL REGLEMENTAIRE



 

Collecte des 

eaux usées  

Prétraitement  Traitement et 

dispersion  

Ventilation  

Gouttière  

Fosse  

toutes eaux  
Epandage 
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2 - PRINCIPE DE LôASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF
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3 - EXPLICATIONS SUR LE DIAGNOSTIC ET LA 

CLASSIFICATION DES INSTALLATIONS 

DôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

. 4.500 installations dôassainissement non collectif sont situ®es en zone dôANC.

. 1.400 diagnostics ont été réalisés.

Priorités Classification des installations

Priorité 3

Conforme 

ou 

Nécessité 

de petits 

travaux

Filière accessible, complète, entretenue régulièrement (4-5 ans maxi), sans 

dysfonctionnement ni impact n®gatif sur le milieu, quôil soit naturel ou superficiel.

OU

Dimensionnement insuffisant, dysfonctionnement sur une partie de la filière, 

inaccessibilité sur une partie de la filière. Exemple : eaux pluviales dans le traitement, 

manque dôune ou plusieurs ventilationsé

Priorité 2
Risque de 

pollution

Dysfonctionnement sur lôensemble de la fili¯re, inaccessibilit® de toute la fili¯re mais 

position du système connu. Exemple : engorgement du traitement lors de la période 

hivernaleé.

OU

Position des éléments de la filière inconnus, rejet en puisard, en bétoire, en marnière, 

nuisance pour le voisinage et colmatage chez le particulieré

Priorité 1
Insalubrité 

publique

Rejet direct : milieu hydraulique superficiel (caniveau, r®seau EPé) ou milieu naturel 

(rivi¯re, mareé) : pollution du milieu av®r®e



POUR AIDER LES PROPRIETAIRES DONT 

LES INSTALLATIONS SONT « DEFAILLANTES »

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DôASSAINISSEMENT AUTONOME

VOUS PROPOSE

DE METTRE AUX NORMES VOTRE INSTALLATION 

CE QUI VOUS PERMETTRA

1 - DôAMELIORER VOTRE CADRE DE VIE, POUR VOTRE TRANQUILLIT£

2 - DôETRE CONFORME A LA LOI VIS-À-VIS DE VOS REJETS

3 - DE BÉNÉFICIER jusquô¨70% DE SUBVENTIONS EN PROVENANCE DES       
PARTENAIRES FINANCIERS :

- Agence de lôEau Seine Normandie

- Conseil D®partemental du Val dôOise
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4 - CE QUE VOUS PROPOSE LE S.I.A.A.



5 - DIFF£RENTES PHASES DE LôOPERATION DE 
RÉHABILITATION

5.1 - LA PHASE ETUDE DE PROJET

5.2 - LA PHASE TRAVAUX
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CETTE OPÉRATION EST BASÉE SUR LE 

VOLONTARIAT



AVANT LES TRAVAUX, LôETUDE DU PROJET PERMET :

- de RECHERCHER et DEFINIR AVEC VOUS LA MEILLEURE 
SOLUTION TECHNIQUE ADAPTÉE A VOTRE PROPRIÉTÉ

- DE CHIFFRER LE MONTANT DES TRAVAUX 
CORRESPONDANTS

- DE CALCULER VOTRE PARTICIPATION FINANCIERE 
APRES DEDUCTION DES SUBVENTIONS DES 
PARTENAIRES FINANCIERS
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5.1 - LôETUDE DE VOTRE PROJET



- DEFINITION DU PROJET, en votre présence
- Sondages pédologiques ĄD®finition de la fili¯re dôassainissement ADAPTEE

- Aménagement du terrain Ą Implantation

- Contraintes diverses

- RESTITUTION DôUN DOSSIER TECHNIQUE
- Descriptif des Travaux

- Plan informatisé avec profil en long

- Devis simplifié

- Fiche financi¯re pr®sentant le montant de votre participation ¨ lôop®ration de travaux

- VOTRE PARTICIPATION AU COUT DE LôETUDE POUR LES HABITATIONS UNI-
FAMILIALES DôUNE CAPACITE DôACCUEIL MAXIMUM DE 10 PERSONNES :

Pour les b©timents dôune capacit® dôaccueil sup®rieure  ¨ 10 personnes :

Les tarifs sont consultables auprès du S.I.A.A.
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CONTENU DE LôETUDE DE PROJET

Le r¯glement de lôEtude intervient dans un d®lai de 

20 jours après la date limite fixée pour le retour des 

conventions TRAVAUX.

100 úUROS
pour les études SUIVIES de travaux

OU 160 úUROS
pour les études NON SUIVIES de travaux
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EXEMPLE DôETUDE DE PROJET : 

Aspects techniques

PLAN AVEC PROFIL EN LONG INFORMATISÉDESCRIPTIF DES TRAVAUX A REALISER
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2 - EXEMPLES DôETUDE DE PROJET : 

Aspects financiers

DEVIS SIMPLIFIÉ DU COUT DES TRAVAUX

Exemple 1 :

INFERIEUR aux 

plafonds

Exemple 2 :

Coût moyen

Exemple 3 :

SUPERIEUR aux 

plafonds

Canalisation et regards 1.180 ú 400 ú 1.200 ú

Vidange, comblement ou enlèvement des ouvrages existants

Prétraitement : séparateur à graisse, fosse toutes eaux

Ventilation et le cas échéant, sujétions particulières de mise en 

îuvre

3.000 ú 3.000 ú 3.000 ú

Poste de relevage et le cas échéant, sujétions particulières de 

mise en îuvre
- 2.200 ú 2.200 ú

Traitement : ®pandage, filtre ¨ sable, tertre dôinfiltration, 

dispositif de traitement agr®®, puits dôinfiltration
3.000 ú 3.600 ú 5.000 ú

Réfection, remise en état et travaux divers 1.000 ú 800 ú 420 ú

Montant des travaux en úHT 8.180 ú 10.000 ú 11.820 ú

TVA à 10% en ú 820 ú 1.000 ú 1.180 ú

Montant des travaux en úTTC 9.000 ú 11.000 ú 13.000 ú



- REUNION PUBLIQUE DôINFORMATION : ce jour

- EN FIN DE REUNION : PRISE DES RENDEZ-VOUS POUR LES ETUDES

- CONFIRMATION DU RENDEZ-VOUS PAR COURRIER 

PAR CONCEPT ENVIRONNEMENT

- VISITES : ~1 Heure 15 minutes

- ENVIRON 3 MOIS PLUS TARD : TRANSMISSION DU DOSSIER

ü DESCRIPTIF DES TRAVAUX

ü PLAN ET PROFIL EN  LONG

ü FICHE FINANCIERE PREVISIONNELLE

ü CONVENTION TRAVAUX
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ORGANISATION DES 

ETUDES DE PROJET



CHRONOLOGIE DES OPÉRATIONS

1. ETUDES DE PROJET A partir de juillet 2017

2.
TRANSMISSION DES DOSSIERS TECHNIQUES

ET DES CONVENTIONS TRAVAUX
Octobre 2017

3. DEMANDES DE SUBVENTIONS Décembre 2017

4. ACCORD DE SUBVENTIONS OU DEROGATION Février 2018

5. RÉUNIONS DE PIQUETAGE A partir de mars 2018

6. DÉROULEMENT DES TRAVAUX Dôavril ¨ novembre 2018

7. RÉCEPTION DES INSTALLATIONS Au fur et ¨ mesure de lôach¯vement des travaux
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Démarrage des prochains travaux au PRINTEMPS 2018

en conditions météorologiques favorables

Suspension pendant la période hivernale

REPRISE AU PRINTEMPS 2019
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5.2 - LA PHASE TRAVAUX
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POSE DE LA FOSSE TOUTES EAUX
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LIAISON DE LA FOSSE TOUTES 

EAUX A LôEPANDAGE
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REALISATION DôUN FILTRA A SABLE VERTICAL DRAINE
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POSE DU REGARD DE REPARTITION 

ALIMENTANT LES DRAINS DE DISPERSION
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REMISE EN ETAT APRES LES TRAVAUX
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APRES LES TRAVAUX
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APRES LES TRAVAUX



LES AIDES FINANCIÈRES POUR LA REHABILITATION 

DE LôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

ü En provenance du Conseil D®partemental du Val dôOise

TRAVAUX

10 % plafonnés à 10.000 úTTC par installation.

ü En provenance de lôAgence de lôEau Seine-Normandie :

TRAVAUX

60% plafonnés à 10.450 úTTC par installation

Le plafond peut être augmenté de :

+ 1.320 úTTC par pièce supplémentaire pour les logements de plus de 3 chambres.

+ 1.540 úTTC en cas de n®cessit® dôun poste de relevage.

Rappel : Taux réduit de T.V.A.= 10% pour les logements de + de 2 ans.
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ü ECO-PRąT A TAUX Z£RO jusquôau 31 d®cembre 2018

RECAPITULATIF : 70% maximum dôaides publiques calcul®s sur le TTC de lôOPERATION DE TRAVAUX
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EXEMPLE DE FICHE FINANCIERE

Exemple 1

INFERIEUR aux 

plafonds

Exemple 2

Coût moyen

Exemple 3

SUPERIEUR aux 

plafonds

Coût estimatif des travaux TTC 9.000 ú 11.000 ú 13.000 ú

Frais annexes de Ma´trise dôîuvre et dôhuissier+ 1.000 ú + 1.000 ú + 1.000 ú

Co¾t estimatif de lôop®ration en úTTC = 10.000 ú = 12.000 ú = 14.000 ú

Subventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie 

(60% plafonnés sur TTC)
6.000 ú 7.200 ú 8.400 ú

Subventions du D®partement du Val dôOise

(10% plafonnés sur TTC)
1.000 ú 1.000 ú 1.000 ú

TOTAL DES AIDES : maximum 70% sur TTC - 7.000 ú - 8.200 ú - 9.400 ú

Frais de Gestion du SPANC + 50 ú + 50 ú + 50 ú

Participation prévisionnelle du propriétaire = 3.050 ú = 3.850 ú = 4.650 ú

Modalités 

de 

règlement

Piquetage 30% 915 ú 1.155 ú 1.395 ú

Réception Solde 2.135 ú 2.695 ú 3.255 ú



Vos Contacts Permanents

CONCEPT Environnement
Parc dôactivit®s de la For°t

721 Rue Henri Becquerel ïBP 200
27092 EVREUX Cedex 9

Tél : 02 32 28 78 90 ïFax : 02 32 28 78 91
Email : accueil@concept-environnement.fr
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DôASSAINISSEMENT AUTONOME

14 Rue du Heaulme
95640 MARINES

Tél/Fax : 01 30 39 65 31
Email : siaa2@wanadoo.fr


